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Association conventionnée avec le CDRP des 
Bouches du Rhône bénéficiaire de l’immatriculation 

tourisme de la FFRandonnée n° IM075100382 

 

 
 

Avec Hélène KERIVEL 
Du 24 au 31 mai 2020 

 
 
La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires de la 
licence FFRandonnée 2020 avec assurance RC. 

 

 
 

 

PROGRAMME 
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Nombre de participants 12 personnes. 
Date :  du dimanche 24 mai 2020 au dimanche 31 mai 2020. 
 
 
 
HEBERGEMENT  en demi pension 
 

 
 
COUT DU SEJOUR : 445 € / personne (hors cout du billet de train) 
 
Ce prix comprend : 
Ce prix comprend par personne : 7 dîners, 7 nuitées et taxes de séjour, 7 petit-déjeuner, 10 transferts en taxis des 
randonneurs et bagages, 1 visite guidée de Verneuil/Avre, 1 visite guidée de l’Abbaye St Nicolas. 
 
Ce prix ne comprend pas : 
Ce prix ne comprend pas : les transports Aix-en-Provence/Verneuil-sur-Avre, les transports gare de Verneuil-sur- 
Avre/Motel Saint Martin, un accompagnateur randonnée, les déjeuners, les dépenses personnelles et boissons en extra, une 
assurance annulation. 
 
INSCRIPTIONS 
après accord, auprès d’Hélène par texto ou mail : 
06 52 11 37 94 ou « ln.kerivel@gmail.com » puis 
Remplir les documents inhérents au séjour et les faire parvenir à l’AEP par courrier ou 
dans la BAL : - 
bulletin d’inscription 
assurance annulation si souhaité 
 
 
ASSURANCES FACULTATIVES 
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au 
moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. 
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PAIEMENTS° 
 
 chèque de  110 € encaissé le 30 Janvier 2020 ; 
2° chèque de 110 € encaissé le 27 Février 2020 
3° chèque de 110€ encaissé le 26 Mars 2020 
4° chèque de 115€ encaissé le 23 Avril  2020 
 
 
Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de l'Association 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS. 
Voyage en train . 
 
FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION. 
Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 
Se reporter aux conditions générales de vente aux licenciés des séjours et voyages (paragraphe « Annulation-cession du 
séjour ») 
 
DIVERS. 
 
A l’ouverture de la vente, un billet collectif pour le voyage en train sera acheté par l’intermédiaire de 
l’association . Le prix du billet de train sera rajouté au cout du séjour .  
 
 
Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur le site de 
l’association (www.aepasso.com). 


